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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Jeudi 21 octobre 2021 Heure de départ 12 h 55 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert 
(Temp. : 15°C) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Non 

Nombre de 
courses 

8  95 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 9 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Jeff Minler Neil McCoag 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau :  

Examens de films : 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Enquête des commissaires et avis de faute déposé par le jockey, 

Tony Maragh, meneur du #7, “Toosexyformypants”, contre le #8,“Hollywood Ring”, 

mené par Daisuke Fukumoto, et le #4, “Popthechampagne”, mené par Kazushi 

Kimura, pour les obstructions survenues dans le dernier droit. Tony a déclaré qu’il 

avait été pressé vers l’extérieur par les deux chevaux à mi-chemin du dernier 

droit, où il a dû raffermir son cheval perdant ainsi son élan. Kazushi a déclaré que 

  

  



son cheval déviait vers l’extérieur, mais qu’il s’est dégagé du #7 sans en être 

dérangé. Daisuke a déclaré que son cheval déviait vers l’intérieur, et ce, vers lui, 

mais qu’il a pu maintenir la direction et offrir au cheval se trouvant entre eux une 

chance. Après l’examen, le #4, “Popthechampagne”, a été disqualifié de la 3e 

position et placé en 5e position pour obstruction. L’examen avec les cavaliers se 

tiendra demain.  

Lien pour la vidéo d’enquête :  https://youtu.be/tK17HjrhRmk  

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler.  

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 –  Examen de la course dans le premier virage. Aucune infraction. Rien 

à signaler. 

 

Paris mutuels : $2,455,285 

 

 

Réclamations : 

Course 3 – Le #4, “Slydini”, pour $5,000, par Anderson Farms Ontario inc., 

entraîneuse Catherine Day Phillips. 

 

Course 7 – Le #4, “High Society Girl”, pour $25,000, par Formal Racing Stable, 

entraîneuse Francine Villeneuve.  

https://youtu.be/tK17HjrhRmk

